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Extrait du Registre 

Des Délibérations du Conseil Municipal 

2023-04-02 AVIS DE LA VILLE DE GUJAN-MESTRAS SUR LE PROJET DE RER 
MÉTROPOLITAIN LIBOURNE ARCACHON FORMULÉ DANS LE CADRE DE L'ENQUÊTE 
PUBLIQUE 

L'an deux mille vingt-trois, le douze avril, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune, dûment convoqué, s'est réuni à la salle municipale de la Maison des Associations, sous la 
présidence de : 

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de Gujan-Mestras. 

Nombre des conseillers municipaux en exercice: 35 

Date de la convocation du Conseil Municipal : 5 avril 2023 

PRÉSENTS: 

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUJAN-MESTRAS 

Xavier PARIS, Evelyne DONZEAUD, André MOUSTIÉ, Elisabeth REZER-SANDILLON, David DELIGEY, 
Patricia BOUILLON, Bernard COLLINET, Claude BENOIT-BALAGUER, adjoints 

Bruno DU MONTEIL, Jean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Mireille MAZURIER, Corinne 
GAUTIEZ, Mélanie JEAN-JEAN, Fabienne LEHEUDÉ, Sylvie BANSARD, Jérémy DUPOUY, Kévin 
LANGLADE, Olivier PAINCHAUL T, Sandra PEIGNON, Jacques CHAUVET, Anne ELISSALDE, Maxime 
KHELOUFI, France NORMAND, Tony LOURENÇO, Philippe GAUBERT, conseillers municipaux 

ABSENTS AYANT DONNÉ PROCURATION: 

Ludovic DUCOURAU donne procuration à Kévin LANGLADE 

Magdalena RUIZ donne procuration à Xavier PARIS 

Chantal DABÉ donne procuration à Jean-Jacques GERMANEAU 

Stephan PEY donne procuration à André MOUSTIÉ 

Michelle LOUSSOUARN donne procuration à Évelyne DONZEAUD 
Jean-Pierre PETIT donne procuration à Marie-Hélène DES ESGAULX 
Michel DUVIGNAC donne procuration à Jacques CHAUVET 
Mathieu ENTRAYGUES donne procuration à Philippe GAUBERT 

Le quorum est atteint 

Kevin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance 
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SNCF RESEAU a transmis par courrier recommandé le 8 février 2023 à la Ville de Gujan-Mestras le 
dossier support de l'enquête publique du RER (Réseau Express Régional) Libourne-Arcachon afin 
qu'elle puisse émettre un avis conformément à l'Article L122-1 du Code de l'Environnement. 

Pour rappel, cette enquête publique fait suite à une concertation lancée à l'automne sur ce projet de 
RER dit « Métropolitain », à laquelle les villes comme la COBAS, ont pu contribuer. Ces contributions 
visaient à souligner certaines incidences du projet avec le fonctionnement actuel des gares et Pôles 
Intermodaux de l'agglomération, à souligner l'impact de la fermeture des passages à niveau, 
l'adaptation éventuelle des quais, et toutes les nuisances que peut générer une augmentation du trafic 
dans une zone urbaine traversée par une voie ferrée. 

Ce projet d'aménagement ferroviaire d'envergure tend à favoriser les déplacements par le train plutôt 
que la voiture, répondant ainsi aux objectifs de la Loi d'Orientation des Mobilités du 24 décembre 
2019, qui affiche un objectif de doublement de la part modale du ferroviaire dans les déplacements à 
l'horizon de 2030. 

Outre l'ajout d'une quinzaine de trains aux heures creuses, le projet nécessite des aménagements du 
terminus d'Arcachon, et la création d'une sous-centrale électrique sur Gujan-Mestras. 

Pour rappel, la ligne Bordeaux-Arcachon est l'une des lignes TER les plus fréquentées de la Région, 
souvent citée comme une référence dans l'utilisation intensive et optimale du train, tant dans les 
déplacements pendulaires domicile-lieu de travail, que dans l'accueil du trafic touristique, en particulier 
en saison estivale. 

S'il semble répondre aux attentes actuelles de la population, différents points de questionnements se 
posent, et certaines divergences peuvent émerger dans l'approche que peut avoir notre agglomération 
quant au renforcement du trafic. 

Ainsi au regard du document transmis, des problèmes techniques majeurs et certains 
questionnements ont été soulevés à savoir: 

~ L'alimentation électrique de la ligne est aujourd'hui de 1 500 volts alors qu'il serait nécessaire de 
disposer de 25 000 volts, puissance normale de toutes les lignes modernes. Cette alimentation 
insuffisante entraîne donc l'obligation d'avoir des sous-centrales électriques tous les 30 km. À ce 
titre, il est à noter que la ville de Gujan-Mestras et son Maire s'opposent à la construction d'une 
sous centrale électrique sur le parking de la gare de Gujan-Mestras, ce qui reviendrait à la 
destruction des aménagements du Pôle d'Échanges Multimodal, réalisé par la COBAS, ayant coûté 
plus de 6 millions d'euros. 
Le projet semble avoir pris en compte cette demande et la sous-station électrique serait 
positionnée en dehors du Pôle, sur un terrain propriété de la SNCF, ce qui conditionne 
l'acceptabilité de cette adaptation des infrastructures électriques. 

~ Les quais des gares ne sont pas assez longs pour accueillir 2 rames, lorsque cette configuration 
est retenue par l'opérateur. Il nous semble important, en préalable ou en accompagnement de 
la mise en œuvre du RER Libourne-Arcachon, d'allonger les quais et de veiller à favoriser 
l'accessibilité aux usagers à mobilité réduite. La COBAS ne souhaite pas porter de tels 
investissements, résultants du choix de maintenir la flotte de matériels roulants existante, et 
demande que ces travaux soient programmés par SNCF. 

~ Le stockage des rames supplémentaires en bout de ligne à Arcachon doit être évalué, 
notamment en termes de nuisances visuelles et acoustiques, car situé en plein centre-ville, ce 
stockage doit faire l'objet d'aménagements spécifiques. Pour rappel, des ensembles immobiliers 
sont en cours de finalisation accueillant très prochainement un grand nombre de logements 
dont certains à loyer modéré permettant ainsi de répondre aux exigences règlementaires de 
l'État. 
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,. La question de la congestion de la circulation au niveau des 18 passages à niveau que compte 
l'agglomération sur les 19 km de voies de notre territoire reste posée, le fait que les 15 trains 
supplémentaires soient positionnés en heures « creuses» ne répond pas à l'inquiétude légitime 
pour les flux de circulation de l'agglomération. 

:;... Enfin, le projet ne contient aucune disposition particulière quant à la réduction des nuisances 
sonores résultant de la circulation des trains, très prégnantes dans la zone urbanisée du Sud 
Bassin. L'adaptation des matériels roulants, certains aménagements de confort peuvent peut 
être accompagner ce projet. 

Le 15 novembre 2022, la Ville de Gujan-Mestras, complétée par les correspondances de la COBAS et 
des autres communes qui la composent, a fait part de ses craintes face à la multiplication des trains 
et des conséquences sur le fonctionnement de cette ligne. 

Souhaitant un aménagement adapté et contrôlé du territoire de la COBAS, la Collectivité affirme 
clairement sa volonté de réduire la circulation routière et de favoriser les transports en commun et 
ferroviaires. Elle demande à SNCF RESEAU de bien vouloir engager, comme sollicité dans la 
correspondance de la COBAS en date du 7 novembre dernier, une étude préalable d'utilité. 
Cette étude permettrait ainsi aux élus et à la population de la COBAS de mieux appréhender ce 
projet et ses conséquences sur le territoire de la COBAS. 

La Ville de Gujan-Mestras, considérant l'intérêt de l'opération en matière de déplacement pour 
l'agglomération du Sud Bassin, et soucieuse du développement de la part modale du ferroviaire, et 
plus globalement de la part des transports en commun dans les modes de déplacement, est 
favorable au projet de RER Libourne-Arcachon mais sous les réserves précitées. 

Il vous est donc proposé de bien vouloir: 

• EMETTRE un avis favorable au projet de RER Libourne-Arcachon, assorti des réserves 
suivantes: 

• EXIGE que l'alimentation électrique de la ligne fasse l'objet d'une étude spécifique, et que les 
conclusions de cette dernière lui soient communiquées. 

• DEMANDE une adaptation et un allongement des quais pour l'accessibilité aux doubles 
rames, notamment par les personnes à mobilité réduite, prise en charge par la SNCF. 

• DEMANDE à ce que le stockage des rames en gare d'Arcachon, générant des nuisances 
visuelles et acoustiques, fasse l'objet d'une étude particulière et d'aménagements spécifiques 
favorisant sa bonne insertion dans le tissu urbain. 

• SOULIGNE l'aggravation du phénomène de congestion de la circulation au niveau des 18 
passages à niveau de l'agglomération du fait de l'augmentation du nombre de trains. 

• DEMANDE à ce que les nuisances sonores puissent être réduites par des aménagements de 
voies, et l'adaptation du matériel roulant. 

• SOLLICITE la réalisation par SNCF RESEAU d'une étude préalable d'utilité permettant 
ainsi aux élus et à la population de la COBAS de mieux appréhender ce projet et ses 
conséquences sur son territoire. 
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Amendement 1 : 
REJETÉ À LA MAJORITÉ 
POUR: 2 (Philippe GAUBERT, Mathieu ENTRAYGUES) 
CONTRE: 27 
ABSTENTIONS: 6 (Jacques CHAUVET, Anne EUSSALDE, Maxime KHELOUR, France NORMAND, Michel 
DUVIGNAC) - (Tony LOURENÇO) 
NE PRENANT PAS PART AU VOTE: 0 

Amendement 2 : 
REJETÉ À LA MAJORITÉ 
POUR: 2 (Philippe GAUBERT, Mathieu ENTRAYGUES) 
CONTRE: 27 
ABSTENTIONS: 6 (Jacques CHAUVET, Anne EUSSALDE, Maxime KHELOUR, France NORMAND, Michel 
DUVIGNAC) - (Tony LOURENÇO) 
NE PRENANT PAS PART AU VOTE: 0 

Amendement 3 : 
REJETÉ À LA MAJORITÉ 
POUR: 2 (Philippe GAUBERT, Mathieu ENTRAYGUES) 
CONTRE: 27 
ABSTENTIONS: 6 (Jacques CHAUVET, Anne EUSSALDE, Maxime KHELOUR, France NORMAND, Michel 
DUVIGNAC) - (Tony LOURENÇO) 
NE PRENANT PAS PART AU VOTE: 0 

Amendement 4 : 
REJETÉ À LA MAJORITÉ 
POUR: 2 (Philippe GAUBERT, Mathieu ENTRAYGUES) 
CONTRE: 27 
ABSTENTIONS: 6 (Jacques CHAUVET, Anne EUSSALDE, Maxime KHELOUFI, France NORMAND, Michel 
DUVIGNAC) - (Tony LOURENÇO) 
NE PRENANT PAS PART AU VOTE: 0 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL: ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
POUR: 35 
CONTRE: 0 
ABSTENTIONS : 0 
NE PRENANT PAS PART AU VOTE: 0 

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mois et an que dessus. 

Kévin LANGLADE 
Secrétaire de séance 

Publié le 
GUJAN-M 
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